
Société Coopérative d’Intérêt Collectif, la Coopérative Carbone s’associe à
l’artiste local Super Bourdi pour sensibiliser les citoyens à contribuer
financièrement à des projets qui réduisent notre impact sur le climat.
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La collaboration avec Super Bourdi, artiste local :
« Illustrer une bonne cause »

« Quand votre Art peut servir la cause commune c'est comme une évidence...

Vous pensez peut-être que vos efforts individuels sont vains face au
dérèglement climatique ? Aujourd'hui nous avons le pouvoir, le devoir d'agir
ensemble pour nous, nos enfants et les générations futures.

En parler c'est bien, passez à l'action c'est mieux !

Ensemble nous pouvons contribuer à des projets qui réduisent notre impact sur
le climat. Nous pouvons prendre le temps à notre échelle d’aider, de planter, de
donner, de semer, de dessiner un monde dans lequel nos enfants pourront
grandir... Ensemble prenons la bonne direction et passons à l'action ! »  

Ces affiches vont être diffusées sur le territoire de la CDA afin de sensibiliser les
habitants du territoire sur les actions de la Coopérative Carbone et l'importance
d'agir pour réduire notre impact sur le climat.



Réduire notre impact sur le climat, une nécessité
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En augmentant la quantité de certains gaz à effet de serre et en produisant
des gaz à effet de serre non présents à l’état naturel, les activités humaines
perturbent l’équilibre du climat.
Les conséquences du dérèglement climatique sont nombreuses et ne sont
plus à démontrer après cet été 2022 : feux de forêt, inondations,
augmentation des crises alimentaire et de l’eau, perte de la biodiversité…
Afin de limiter l’impact du dérèglement climatique, nous devons agir
maintenant !

Comment agir ?

Conformément aux préconisations du GIEC (Groupe d’Experts
Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat), pour limiter les impacts du
dérèglement climatique, nous devons diminuer fortement nos émissions de
gaz à effet de serre mais également préserver et créer de nouveaux puits de
carbone. Les puits de carbone sont des « réservoirs » qui
stockent/séquestrent, par un mécanisme naturel ou artificiel, le carbone
atmosphérique sur le long terme (le carbone représentant près de 2/3 des
émissions mondiales de gaz à effet de serre induites par les activités
humaines). Les principaux éléments naturels de séquestration du carbone sont
les océans, les forêts, les sols.
Grâce à la Coopérative Carbone, citoyens, entreprises, collectivités peuvent
agir localement pour limiter le dérèglement climatique en contribuant
financièrement à des projets de réduction ou séquestration du carbone. Ces
financements sont essentiels pour que les projets puissent aboutir. 

Un cadre de vie amélioré

Au-delà de jouer un rôle de séquestration du carbone, ces projets permettent
de transformer visuellement les paysages, de préserver et restaurer la
biodiversité mais également de créer des îlots de fraîcheur afin de faire
baisser la température face aux fortes chaleurs des décennies à venir.

Vous souhaitez contribuer aux projets : 
https://larochelle.cooperativecarbone.fr/la-cooperative/les-projets/
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